
Compte rendu sommaire du Conseil communautaire du 25 nov. 2025 Page 1 sur 5 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BÉTHUNE-BRUAY, 
ARTOIS-LYS ROMANE 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 NOVEMBRE 2025 

 
□□□□□□ 

 
COMPTE RENDU SOMMAIRE 

 
□□□□□□ 

 
Le mardi 25 novembre 2025, à 18 H 00, le Conseil Communautaire s'est réuni, en l'Hôtel 

Communautaire de Béthune, sous la Présidence de Monsieur GACQUERRE Olivier, Président de la 
Communauté d'agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane en suite d'une convocation en date 
du 19 novembre 2025, dont un exemplaire a été affiché à l'Hôtel Communautaire. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
GACQUERRE Olivier, LECONTE Maurice, BOSSART Steve, LAVERSIN Corinne, LEMOINE Jacky, GA-
QUÈRE Raymond, SCAILLIEREZ Philippe, DAGBERT Julien, DEROUBAIX Hervé, DE CARRION Alain, 
IDZIAK Ludovic, PÉDRINI Lélio, COCQ Bertrand, DELECOURT Dominique, DEPAEUW Didier, DRU-
MEZ Philippe, DUBY Sophie, DUCROCQ Alain, DUHAMEL Marie-Claude, DUPONT Jean-Michel, 
HENNEBELLE Dominique, GIBSON Pierre-Emmanuel, LECLERCQ Odile, LEFEBVRE Nadine, MACKE 
Jean-Marie, MANNESSIEZ Danielle, MARIINI Laetitia, MEYFROIDT Sylvie, SELIN Pierre, OGIEZ Gé-
rard, ALLEMAN Joëlle, BARRÉ Bertrand, BAUVAIS-TASSEZ Sylvie, BERROYER Lysiane, BERROYEZ 
Béatrice, BERTIER Jacky, BERTOUX Maryse, BEVE Jean-Pierre, BLONDEL Marcel, BOMMART Émilie, 
BOULART Annie, CARINCOTTE Annie-Claude, CARRE Nicolas, CLAIRET Dany, CLAREBOUT Marie-
Paule, CORDONNIER Francis, DASSONVAL Michel, DEBAECKER Olivier, DECOURCELLE Catherine, 
DELBECQUE Benoît, DELEPINE Michèle, DEMULIER Jérôme, DERICQUEBOURG Daniel, 
DERUELLE Karine, DESSE Jean-Michel, DEWALLE Daniel (à partir de la question n°3), DISSAUX 
Thierry, DOMART Sylvie, DOUVRY Jean-Marie, DUMONT Gérard, ELAZOUZI Hakim, FIGENWALD 
Arnaud, FLAJOLLET Christophe, FOUCAULT Gregory, FRAPPE Thierry (à partir de la question n°3), 
GLUSZAK Franck, HANNEBICQ Franck, HEUGUE Éric, HOLVOET Marie-Pierre, JURCZYK Jean-
François, LECOCQ Bernadette, LECOMTE Maurice, LELEU Bertrand, LEVEUGLE Emmanuelle, LOI-
SEAU Ginette, LOISON Jasmine, MALBRANQUE Gérard, MARGEZ Maryse, TRACHE Christelle, MER-
LIN Régine, NEVEU Jean, PERRIN Patrick, CARON David, PREVOST Denis, PRUD'HOMME Sandrine, 
PRUVOST Jean-Pierre, PRUVOST Marcel, QUESTE Dominique, ROBIQUET Tanguy, ROUSSEL Bruno, 
SAINT-ANDRÉ Stéphane, SANSEN Jean-Pierre, SGARD Alain, SWITALSKI Jacques, TOMMASI Céline, 
VERDOUCQ Gaëtan, VERWAERDE Patrick, VIVIER Ewa, VOISEUX Dominique, WILLEMAND Isabelle 
 
PROCURATIONS : 
 
DELELIS Bernard donne procuration à GAQUÈRE Raymond, THELLIER David donne procuration à DE-
ROUBAIX Hervé, SOUILLIART Virginie donne procuration à LAVERSIN Corinne, CHRETIEN Bruno 
donne procuration à LECONTE Maurice, DEBUSNE Emmanuelle donne procuration à DAGBERT Julien, 
MULLET Rosemonde donne procuration à COCQ Bertrand, ANTKOWIAK Corinne donne procuration à 
SWITALSKI Jacques, BARROIS Alain donne procuration à LECOCQ Bernadette, DELETRE Bernard 
donne procuration à MACKE Jean-Marie, DELPLACE Jean-François donne procuration à SGARD Alain, 
DELPLANQUE Émeline donne procuration à DEWALLE Daniel (à partir de la question n°3), FACON 
Dorothée donne procuration à GACQUERRE Olivier, FLAHAUT Karine donne procuration à DE CAR-
RION Alain, GAROT Line donne procuration à DELEPINE Michèle, MATTON Claudette donne procura-
tion à VERWAERDE Patrick, NOREL Francis donne procuration à DOMART Sylvie, OPIGEZ Dorothée 
donne procuration à VOISEUX Dominique, PAJOT Ludovic donne procuration à PRUD'HOMME Sandrine, 
TOURBIER Laurie donne procuration à ROUSSEL Bruno 
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ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
DELANNOY Alain, BECUWE Pierre, BLOCH Karine, BRAEM Christel, CANLERS Guy, CASTELL Jean-
François, CHOQUET Maxime, COCQ Marcel, CRETEL Didier, DELANNOY Marie-Josephe, DELHAYE 
Nicole, DERLIQUE Martine, DESQUIRET Christophe, FLAHAUT Jacques, FONTAINE Joëlle, FURGE-
ROT Jean-Marc, HENNEBELLE André, HERBAUT Emmanuel, HOCQ René, HOUYEZ Chloé, IMBERT 
Jacqueline, LEFEBVRE Daniel, LEGRAND Jean-Michel, LEVENT Isabelle, MARCELLAK Serge, PIC-
QUE Arnaud, POHIER Jean-Marie, RUS Ludivine, TAILLY Gilles, TOURTOY Patrick, TRACHE Bruno, 
VIVIEN Michel, WALLET Frédéric 
 

Monsieur SCAILLIEREZ Philippe est élu Secrétaire, 
 
La séance est ouverte, 

 
 
 
Rapporteur : GACQUERRE Olivier 
 

- ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 JUIN 2025 
 

- COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS PRISES PAR LE BUREAU 
 
 Il est porté à la connaissance des membres du Conseil communautaire les décisions prises par le 
Bureau conformément à la délibération du 15 juillet 2020 modifiée donnant délégation de pouvoir. 
 

- COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT 
 
 Il est porté à la connaissance des membres du Conseil communautaire les décisions prises par le 
Président conformément à la délibération du 8 juillet 2020 modifiée donnant délégation de pouvoir. 
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ADMINISTRATION GENERALE ET MOYENS GENERAUX 

 
Rapporteur : IDZIAK Ludovic 
 

1) RAPPORT D'ACTIVITE ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE DE LA 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE BETHUNE-BRUAY, ARTOIS-LYS ROMANE 
- ANNEE 2025 
 

 « Vu le projet de Territoire, approuvé par délibération n°2022/CC136 du Conseil Communautaire 
du 06 décembre 2022 : 
 
 Vu l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le Président 
d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale est tenu d’adresser chaque année, avant le 
30 septembre, au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de l’établissement, 
 

Vu l’article L.2311-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit préalablement 
aux débats sur le projet de budget, pour les établissements publics de coopération intercommunale de plus 
de 50 000 habitants, la présentation par le Président, d’un rapport sur la situation en matière de 
développement durable, intéressant le fonctionnement de la collectivité, les politiques qu’elle mène sur son 
territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation, 

 
Considérant que, depuis 2023, la Communauté d’Agglomération a choisi de rassembler dans un 

document unique intitulé « Rapport d’activité et de développement durable » l’ensemble des éléments 
relatifs, d’une part, aux principales actions conduites et à leur contribution aux objectifs du projet de 
territoire, et, d’autre part, à la situation de la collectivité en matière de développement durable ainsi qu’aux 
orientations mises en œuvre pour l’améliorer, 

 
Il est demandé à l’Assemblée de prendre acte du rapport d’activité et de développement durable 

au titre de l’année 2025, ainsi présenté. » 
 
Le Conseil communautaire à la majorité absolue : 
 
PREND ACTE du rapport d’activité et de développement durable pour l’année 2025 présenté en annexe 
de la délibération. 

 
 
Rapporteur : LECONTE Maurice 
 

2) RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIERE D'EGALITE ENTRE LES FEMMES ET 
LES HOMMES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION - 
ANNEE 2025 
 

 « Vu le projet de Territoire, approuvé par délibération n°2022/CC136 du Conseil Communautaire 
du 06 décembre 2022 : 
 
 Vu l’article L.2311-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le Président 
d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 
20 000 habitants présente, préalablement aux débats sur le projet de budget, un rapport sur la situation en 
matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la collectivité, les 
politiques qu’elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette 
situation. 
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Il est demandé à l’Assemblée de prendre acte du rapport sur la situation en matière d’égalité entre 
les femmes et les hommes au titre de l’année 2025, ainsi présenté. » 
 
Le Conseil communautaire à la majorité absolue : 
 
PREND ACTE du rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes pour l’année 
2025, présenté en annexe de la délibération. 

 
 

FINANCES, CONTROLE DE GESTION ET COMMANDE PUBLIQUE 
 
Rapporteur : DEROUBAIX Hervé 
 

3) RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 
 

 « Vu le projet de Territoire, approuvé par délibération n°2022/CC136 du Conseil Communautaire 
du 06 décembre 2022 : 
 
 Les articles L.2312-1, L.5217-10-4 et L.5211-36 du Code Général des Collectivités Territoriales 
prévoit que le Président présente au Conseil communautaire, un Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB) 
dans un délai de dix semaines précédant l’examen du budget. Ce rapport donne lieu à un débat acté par une 
délibération spécifique. Son contenu a été précisé par le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016. 

 
 Il a pour vocation de présenter, au Conseil communautaire : 

 
1 Les orientations budgétaires envisagées par la collectivité portant sur les évolutions 

prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont 
notamment précisées les hypothèses d'évolution retenues pour construire le projet de budget, 
notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions ainsi 
que les principales évolutions relatives aux relations financières entre la communauté et les 
communes. 

 
2 La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en 

matière de programmation d'investissement comportant une prévision des dépenses et des 
recettes. Le rapport présente, le cas échéant, les orientations en matière d'autorisation de 
programmes. 

 
3 Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les 

perspectives pour le projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l'encours de dette 
que vise la collectivité pour la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. 

 
 Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du 
niveau d'épargne brute, d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet 
de budget. 

 
 Le rapport comporte également, au titre de l'exercice en cours, ou, le cas échéant, du dernier exercice 
connu, les informations relatives : 

 
1°) A la structure des effectifs ; 
 
2°) Aux dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération tels que 

les traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les 
heures supplémentaires rémunérées et les avantages en nature ; 

 
3°) A la durée effective du travail dans la collectivité. 
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 Il présente en outre l'évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des dépenses de 
personnel pour l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. Ce rapport peut détailler la démarche de 
gestion prévisionnelle des ressources humaines de la commune. Ce rapport peut s'appuyer sur les 
informations contenues dans le rapport sur l'état de la collectivité prévu au dixième alinéa de l'article 33 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

 
 Le rapport est transmis par l'établissement public de coopération intercommunale aux maires des 
communes qui en sont membres dans un délai de quinze jours à compter de son examen par l'assemblée 
délibérante. Il est mis à la disposition du public au siège de l'établissement public de coopération, dans les 
quinze jours suivants la tenue du débat d'orientation budgétaire. Le public est avisé de la mise à disposition 
de ces documents par tout moyen. 

 
 Par ailleurs, en application de l’article 17 de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de 
programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027, à l'occasion du débat sur les 
orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales présente 
son objectif concernant l'évolution de ses dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en 
comptabilité générale de sa section de fonctionnement. 
 
 Ces éléments sont présentés, d'une part, pour les budgets principaux et, d'autre part, pour chacun 
des budgets annexes. 

 
 Suite à l’avis favorable de l’ensemble des Commissions en date du 17 novembre 2025, il est proposé 
à l’Assemblée de prendre acte de la tenue d’un débat portant sur le rapport d’orientations budgétaires tel 
que ci-annexé. » 
 
Le Conseil communautaire à la majorité absolue : 
 
PREND ACTE du débat portant sur le Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB) 2026 ci-annexé. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006366712&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006366712&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006366712&dateTexte=&categorieLien=cid

